
VILLE DE MONTBELIARD
DEPARTEMENT DU DOUBS
ARRONDISSEMENT DE MONTBELIARD

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

----------

Séance du 3 avril 2023

L'an deux mille vingt-trois, le trois avril à dix-huit heures, le Conseil Municipal s'est
réuni à Pays de Montbéliard Agglomération, avenue des Alliés, dans la salle du
Conseil  de  la  Communauté  d’Agglomération,  sous  la  présidence  de  Madame
Marie-Noëlle BIGUINET, Maire.

La convocation a été adressée aux Conseillers Municipaux et affichée le 24 mars
2023.

Etaient présents :
Mme  Christine  SCHMITT,  M.  Philippe  DUVERNOY,  M.  Philippe  TISSOT,
Mme Ghénia BENSAOU, M. Eddie STAMPONE, Adjoints
Mme Evelyne PERRIOT, M. Frédéric ZUSATZ, Mme Gisèle CUCHET, M. Rémi
PLUCHE, M. Olivier TRAVERSIER, M. François CAYOT, M. Gilles MAILLARD,
M. Karim DJILALI, Mme Nora ZARLENGA, M. Olivier GOUSSET, Mme Marie-
Rose  GALMES,  M.  Patrick  TAUSENFREUND,  M.  Mehdi  MONNIER,
M.  Bernard  LACHAMBRE,  M.  Eric  LANÇON,  Mme  Sidonie  MARCHAL,
M. Gilles BORNOT, M. Eric MARCOT, Conseillers Municipaux

Etaient excusés :
M. Alexandre GAUTHIER avec pouvoir à Mme Marie-Noëlle BIGUINET
Mme Annie VITALI avec pouvoir à Mme Christine SCHMITT
Mme Léopoldine ROUDET avec pouvoir à M. Eddie STAMPONE
Mme Anne POCHOUNY avec pouvoir à M. Philippe TISSOT
Mme Priscilla BORGERHOFF avec pouvoir à Mme Nora ZARLENGA
M. Alain PONCET avec pouvoir à M. Bernard LACHAMBRE
Mme Myriam CHIAPPA KIGER avec pouvoir à M. Eric LANÇON

Etaient absents :
M. Christophe FROPPIER
Mme Hélène MAITRE-HENRIET
Mme Alixia BEAUTÉ
Mme Sophie GUILLAUME

Secrétaire de séance :
M. Mehdi MONNIER

OBJET
BUDGET PRINCIPAL - REPRISE ANTICIPEE DES RESULTATS DE

L’EXERCICE 2022 AU BUDGET PRIMITIF 2023

Cette délibération a été affichée le : 
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DELIBERATION N° 2023-03.04-10

BUDGET  PRINCIPAL  -  REPRISE  ANTICIPEE  DES  RESULTATS  DE
L’EXERCICE 2022 AU BUDGET PRIMITIF 2023

Monsieur Eddie STAMPONE expose :

L’instruction budgétaire et comptable M57 donne la possibilité aux communes de
reprendre  par  anticipation  à  leur  Budget  Primitif  les  résultats  de  l’exercice
antérieur, sans attendre le vote du Compte Administratif. Cette option de vote du
Budget Primitif permet l’élaboration d’un budget prévisionnel plus affiné et sincère,
en évitant par exemple d’y inscrire un recours excessif à l’emprunt ou à la fiscalité. 

Les résultats de l’exercice antérieur peuvent être estimés à l’issue de la journée
complémentaire, soit après le 31 janvier, et doivent être justifiés par :

- une  fiche  de  calcul  prévisionnel,  établie  par  l’ordonnateur  et  attestée  par  le
comptable public ;

- les états des restes à réaliser établis par l’ordonnateur ;
- soit le Compte de Gestion, s’il a pu être établi, soit une balance et un tableau des

résultats de l’exécution du budget, produit et visé par le comptable.

L’estimation  des  résultats  de  la  gestion  de  l’exercice  2022  est  basée  sur  la
situation  du  Compte  Administratif  provisoire.  Ces  résultats  prévisionnels
s’établissent comme suit :

Dépenses Recettes Soldes

Section de
FONCTIONNEMENT

Réalisations de l'exercice N 39 651 580.75 43 657 694.48 4 006 113.73

Résultat reporté exercice N-1   0.00

Résultat global exercice N 39 651 580.75 43 657 694.48 4 006 113.73

Section
d'INVESTISSEMENT

Réalisations de l'exercice N 15 425 572.33 14 812 730.45 -612 841.88

Résultat reporté exercice N-1 1 307 107.93  -1 307 107.93

Résultat global exercice N 16 732 680.26 14 812 730.45 -1 919 949.81

    

Restes à réaliser 2 144 352.04 1 007 698.05 -1 136 653.99

Résultat cumulé exercice N 58 528 613.05 59 478 122.98 949 509.93
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Résultat global de la section de fonctionnement 2022 4 006 113.73

Résultat global de la section d'investissement 2022 -1 919 949.81

Solde des restes à réaliser 2022 en investissement -1 136 653.99

Besoin de financement de la section d'investissement -3 056 603.80

Couverture du besoin de financement - Affectation compte 1068 3 056 603.80

Solde du résultat de fonctionnement - Report à nouveau en 002 ou complément 
en 1068

949 509.93

La reprise anticipée doit obligatoirement s’effectuer en une seule fois et en totalité,
et doit par conséquent intégrer la décision d’affectation du résultat global cumulé
de la section de fonctionnement, soit 4 006 113.73 €.

L’instruction budgétaire et comptable précise que ce résultat doit être affecté :

- en priorité, à la couverture du besoin de financement dégagé par la section
d’investissement (article 1068), soit 3 056 603.80 € ;

- pour le solde, soit 949 509.93 €, en excédent de fonctionnement reporté (article
002)  et/ou  en  dotation  complémentaire  en  section  d’investissement  (article
1068).

Il est proposé d’affecter le solde libre d’affectation de 949 509.93 € en :

 Excédent de fonctionnement reporté (article 002) pour 0 €
 Excédent de fonctionnement capitalisé (article 1068) pour 949 509.93 €.

Dans ce cadre, les montants suivants seront inscrits Budget Primitif 2023 : 

- Déficit reporté de la section d’investissement (article 001) : 1 919 949.81€
- Restes à réaliser en dépenses : 2 144 352.04 €
- Restes à réaliser en recettes : 1 007 698.05 €
- Excédent  de  fonctionnement  capitalisé  (article  1068) :  4 006 113.73  €,

correspondant à la couverture du besoin de financement de 3 056 603.80 € et à
l’excédent de fonctionnement capitalisé de 949 509.93 €

- Excédent de fonctionnement reporté (article 002) : 0 €

La  procédure  de  reprise  anticipée  des  résultats  se  distingue  de  la  procédure
normale  en  ce  que  l’affectation  à  l’article  1068  reste  une  prévision  jusqu’à  la
production de la délibération d’affectation définitive, qui interviendra après le vote
du Compte Administratif.
Si  une différence est  constatée avec les montants repris  par anticipation,  cette
dernière fera l’objet d’une régularisation lors de la première Décision Modificative
de l’exercice 2023 
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Après avis de la commission compétente, le Conseil Municipal :

- arrête  les  résultats  prévisionnels  de  l’exercice  2022,  tels  que  dressés  par
l’ordonnateur et attestés par le comptable public,

- autorise la reprise anticipée des résultats prévisionnels de l’exercice 2022 au
Budget Primitif 2023,

- affecte  de  manière  anticipée  l’excédent  cumulé  de  la  section  de
fonctionnement, après couverture du besoin de financement, en excédent de
fonctionnement capitalisé pour 949 509.93 €.

Décision du Conseil Municipal
Pour : 31
Contre : 0
Abstentions : 0

- ADOPTE -
Ont signé au registre les membres présents

Le Maire,

Déposée en Sous-Préfecture le : 
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